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Question écrite n° 2029

Texte de la question

M. Didier Le Gac appelle l'attention de Mme la ministre du travail et de l'emploi sur l'application du régime de la
micro-entreprise dans le secteur du bâtiment. Instauré en France depuis 2008, ce statut facilite la création
d'entreprises en levant les réticences à l'installation en qualité de travailleur indépendant. À cette fin, il prévoit un
cadre fiscal et social simplifié ainsi que des formalités administratives moins contraignantes. Le régime connaît
un succès notable, avec un nombre croissant de créations chaque année. Ainsi, durant l'année 2022, plus de la
moitié des entreprises bretonnes ont été créées sous ce statut. Dans le département du Finistère, elle
représente 5,14 % de la population active. Son application pose cependant des difficultés dans certains
secteurs, en particulier dans celui du bâtiment. En effet, les entreprises de ce secteur considèrent que le régime
engendre des situations de concurrence déloyale, préjudiciable tout particulièrement aux plus petites structures.
En outre, elles font valoir que le statut s'est traduit par une substitution de micro-entrepreneurs aux salariés.
Pour ces raisons, elles proposent de limiter à 24 mois l'exercice de l'activité de micro-entreprise dans le
bâtiment, durée suffisante, selon elles, pour acter son caractère de tremplin vers l'activité entrepreneuriale tout
en laissant le temps nécessaire au nouveau chef d'entreprise de s'assurer de la viabilité de son projet. C'est
pourquoi il l'interroge afin de savoir si une adaptation du régime de la micro-entreprise dans le bâtiment était
envisagée, notamment concernant sa limitation dans le temps.

Données clés

Auteur : M. Didier Le Gac
Circonscription : Finistère (3e circonscription) - Ensemble pour la République
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 2029
Rubrique : Bâtiment et travaux publics
Ministère interrogé : Travail et emploi
Ministère attributaire :  Action et comptes publics 

Date(s) clée(s)

Question publiée au JO le : , page 608819 novembre 2024

Page 1 / 1

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/17/questions/QANR5L17QE2029
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA719404
/dyn/statistiques/17/question/taux-reponse?ministere=PO879409
https://www2.assemblee-nationale.fr/static/17/questions/jo/jo_anq_202432.pdf

